
Relocalisation des activités et des biens 
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Site atelier de Lacanau 

 

Laurent PEYRONDET – Maire de Lacanau 

Xavier POUX – Ingénieur, ASCA 

 

 



Lacanau océan 



La méthode 



3 scénarios souhaitables de relocalisation 

Vues 3D du nouveau bord de mer 

A – Cadre de vie préservé 

B – Glisse et nature C – Grand Bordeaux 

0 – Situation actuelle 



Scénario A – cadre de vie préservé 

Vues 3D du nouveau bord de mer 



Scénario D - Lutte active – Panorama Côte d’Argent 



Chiffres-clefs 

Relocalisation  Lutte active  

Valeurs foncières : 302 M€ 

 

 

Acquisition « classique » : VAN de -482 M€ 

 

 

Acquisition « innovante » : VAN de -206 M€  

Ouvrage 2020-2050 : 18 M€ ; 11,8m de haut 

Ouvrage 2050-2100 : 50 M€ ; 15,5m de haut 

 

Bilan du projet de lutte active : VAN de -54 M€ 

 

 

Financement de l’ouvrage 2050-2100 :  

31 000 € / propriétaire  



Zoom technique sur la proposition innovante d’appropriation publique 

acquisition nue-propriété ou pleine propriété + location 

Propriétaire 

Choix 1 
Cession amiable nue-

propriété en fonction 

usufruit temporaire - en 

contrepartie protection 

pendant 30 ans 

Choix 2 
Cession amiable pleine et 

entière du bien à 100% de 

sa valeur d’exploitation par 

la puissance publique 

 

Choix 3 
Expropriation de la nue-

propriété – 

indemnisation en 

fonction usufruit 

temporaire 

T 0 - 2020 

T+30 - 2050 

Déconstruction des biens 
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AMIABLE 

Puissance publique - Structure unique et pérenne pour piloter l’intégralité du projet  

T+32 – 2052  

Evacuation des biens 

Déconstruction de l’ouvrage de protection 

EXPROPRIATION 



Merci de votre attention 

+ d’informations sur : www.littoral-aquitain.fr 


